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NOTICE D’INFORMATION
PASS TRIBU





Le Conseil municipal du 18 décembre 2024 a approuvé la mise en place d’un nouveau dispositif à destination des Brivistes : le PASS TRIBU.
Le « PASS TRIBU » est complémentaire des dispositifs déjà existants soit au sein de la ville de Brive (Pass Bénévolat, tarif via des abonnements) soit au niveau national (Pass Culture, Pass Sport).
Il s’applique sur les entrées individuelles. Le cumul avec les autres dispositifs mis en place (comme le Pass Bénévolat) n’est pas possible. Sa délivrance est gratuite.
Le PASS TRIBU est formalisé par une carte (physique ou dématérialisée via Brive en Poche) et permettra, sans conditions de ressources, de bénéficier d’un tarif privilégié et attractif sur les entrées unitaires pour les membres de la TRIBU.
Le tarif TRIBU est calculé sur la base de 2 entrées tarifs pleins + 2 entrées tarifs réduits moins 10%.
Concernant son utilisation et avec l’objectif de favoriser le lien intergénérationnel au travers de la pratique sportive et culturelle en groupe, au moins 4 MEMBRES de la TRIBU doivent être présents pour bénéficier de ce tarif préférentiel (6 membres maximum).
Le PASS TRIBU est valable pour une année civile et peut être demandé à tout moment de l’année.
En cas de perte, le renouvellement de la carte est gratuit dans la limite d’une fois.

OBJECTIFS DU PASS TRIBU
· Favoriser le vivre ensemble et le lien intergénérationnel par la pratique en groupe d’activités culturelles et sportives,

· Soutenir le pouvoir d’achat de l’ensemble des Brivistes (sans conditions de ressources) dans le cadre d’une politique tarifaire attractive,

· Découvrir ou de découvrir les équipements culturels et sportifs offerts par la Ville au Brivistes





MODALITES DE MISE EN PLACE DU PASS TRIBU 
· Le PASS TRIBU est formalisé par une CARTE GRATUITE (physique ou dématérialisée dans le cadre de l’application Brive en Poche),

· La TRIBU est composée librement et comporte entre 4 et 6 personnes avec ou sans lien de parenté. Il peut s’agir de familles (grands-parents, une tante avec ses cinq neveux… mais également des groupes d’amis ou de collègues de travail…

· Le CHEF DE TRIBU (personne majeure qui demande la carte) doit résider à Brive, en revanche, les membres de la TRIBU (majeurs ou mineurs) peuvent être résidents d’une autre commune,

· Les personnes majeures ne pourront pas figurer sur plusieurs cartes par contre les mineurs pourront être inscrits sur d’autres cartes TRIBU.

MODALITES D’UTILISATION DU PASS TRIBU
· Le PASS TRIBU permet aux membres de la TRIBU (au moins 4 dont le chef de tribu) de PRATIQUER ENSEMBLE DES ACTIVITES SPORTIVES ET CULTURELLES : piscine, patinoire, cinéma le Rex et Musée Labenche, en bénéficiant d’un TARIF PREFERENTIEL.

· [bookmark: _GoBack]Pour l’année 2025, ces tarifs pour l’ensemble des membres de la TRIBU à partir de 4 membres PRESENTS sont :

· Piscine : 16€
· Patinoire : 23€
· Cinéma le Rex : 19€
· Musée Labenche : 20€

MODALITES DE DELIVRANCE DU PASS TRIBU
Pour obtenir le PASS TRIBU :
· un simple formulaire sera à remplir par le Chef de Tribu accompagné d’un justificatif de domicile de moins de trois mois, d’une copie d’un titre d’identité et des photos de l’ensemble de la Tribu AVEC NOM ET PRENOM AU DOS (format photo d’identité)

Ce formulaire en ligne sur le site de la ville www.brive.fr OU à disposition à l’accueil de l’Hôtel de Ville est à remettre à l’accueil de l’hôtel de ville.
La carte physique vous sera délivrée à l’Hôtel de Ville et via votre application Brive en Poche, vous en serez averti par mail.
Pour tous renseignements, merci de contacter l’accueil de la mairie : 05-55-92-39-39
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